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En 1852, il fut nommé commissaire avec M. Van Feîson pour
a'enquérirdo l'état des lois sur la tenure sEigneuiriale.

Le 14juin 1847, 31. Doucet avait demandé à la législature une
allocattion cn considération do l'utilité do l'ouvrage qu'il avaiit comn-
pilé sur ltes principesl fonidamentaux des loiti du Canada.

À. la mêmne époque que M. iDoucet, vivait dans la paroisse de Saint-
Vintent de Paul, près do Montréal, ur. notaire (lu nom de Jean-Bap-
tiste Constantin. Né à St-Vincent, en 1783, il se tit admettre à la
profesion le 1er juin 1805, et comme il était modeste et amateur de
la vie retirée, il nec voulut jamais s'éloüigner du elocherd dsa paroisse.

Ce notaire profond, dit Blibaud (1), but utilieri les avantages de la
retraite. Il Il n'a occupé que les charges publiques dont les devoirs,
gratuitement remplis, étaient d'une -nature tou!e loeale. N'ayant do
passion que pour la lecture et l'étude, c'est en s'y livrant pretqu'ex-
clusiveinent qu'il etit devenu tin homme trèse instruit et spécial en
plubieurs chiozes. 1l est auteur d'unt traité inédit do droit à l'usage
des étudiants qui Fe destinent à lit prof;L.4ion do notaire."

M. Lareau (2) ajoute qu'il fit beaucoup pour l'avuràcemni de la
jeunesEe. Un de nos confrères nous écrivait récemment qu'il com-
posa mêmne ut) livre sur la liturgie. Que :ont devenus ces ouvrageP,
qui auraient tanit de valeur aujourdl'hui ? C'onstantin ccessa de pa
tiquer on 1869.

lji1 autre grand tlent qui travailla beaucoup et dont nous ne
connaitrons peut-être jamais ht s Suvres, l'ut Iotuis-Ptecné Lacoste,
frère du juge ui chief attuel do la Cotir d'Appel. Aidmis ô.latl)rOos-
sion le 25 octobre 1S453 il mourut, en 1854, à Füige de 31 tans. Malgré
sa jeunesse, il devint une autorité si considérable qu'il fixa plusieurs
points doe jurisprudence. On a un Jugemient de la Cour d'Appel dans
lequel les juges s'appuient sur l'opinion de ce jurisconsulte de trente
ans (3). On nous assure que le jeune Lacèste a <-(rit dans les revues
légales du temps, mais nous avons cherché en vain dans celles que
nons connaissons. Nous aimerions à compléter les quelque$ rensei-
gnements que nous pouvons donner maintenant. Au dernier ban-
quet du Cercle des notaires à Montréal, sir Alexandre Lacoste, juge

(z) Dielionnairc hJist'oriquet, p. 56.
(2) jiicîre de la citrtr anadcuu,:c, PP- 370, 37 1.
(3) Hisloiiz de Bouchervillc, pp. 211, 220.
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